






DROIT A L
’
IMAGE

Des photos seront prises lors de la manifestation et seront diffusées, en partie,
ainsi que les résultats sur le site www.ccas.fr.

Du fait de votre engagement, vous autorisez les organisateurs tels que la CCAS,
les partenaires et médias, à utiliser les images fixes ou audiovisuelles qui pour-
raient être prises lors de la manifestation.

PARTICIPATION FINANCIERE

REMBOURSEMENT DES FRAIS
TRANSPORT
Quel que soit le moyen de transport (train, avion, voiture, car, etc.), le remboursement
se fera sur la base kilométrique aller-retour de 0,28 €, du siège de la CMCAS
d’appartenance jusqu’au lieu d’accueil. Pour les CMCAS engageant plusieurs
sportifs, le remboursement se fera sur la base de 3 personnes minimum par
voiture.
Pour les trajets de moins de 200 km aller-retour, aucun remboursement ne sera
effectué par la CCAS. Au-delà de 200 km aller-retour, remboursement par la
CCAS de l’intégralité de la distance.

Les formulaires de remboursement des frais de transport sont disponibles sur
les sites CCAS Intranet et Internet, dans les SLV et CMCAS et devront être 
retournés par la CMCAS d’appartenance au plus tard quatre mois après la 
manifestation. Après ce délai, aucune demande ne sera prise en compte.

CAS PARTICULIER
La CCAS ne prend pas en charge les frais de transport des ressortissants des
DOM-TOM. En effet, les CMCAS d’outre-mer reçoivent l’intégralité de la part
centralisée du 1 % des activités sociales.

À noter
Les rencontres sportives nationales sont destinées en priorité aux
sportifs désirant participer à une discipline sportive dans le cadre de
la convivialité.
Les accompagnants sont des ouvrants droit ou des ayants droit et
ne seront inscrits que dans la mesure des places disponibles.
Les sportifs et accompagnants ne pourront prétendre aux mêmes
conditions d’hébergement qu’un séjour de vacances CCAS et devront
accepter le type d’hébergement proposé.
La participation financière est un droit d’inscription. Les tarifs indiqués
sont des forfaits et ne représentent pas le coût des prestations. Ils sont
identiques pour les sportifs comme pour les accompagnants. Les 
tarifs ne seront pas réexaminés quels que soient le jour d’arrivée, de
départ et des prestations utilisées.

Attention
Aucun remboursement des frais d’inscription. En cas de désistement
pour motif impératif (santé ou professionnel) les personnes inscrites
devront présenter un justificatif. Pas de remboursement des frais de
transport pour les éventuels accompagnants.

RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
DOSSIER D’INSCRIPTION - HANDBALL
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SPORTIFS À PARTIR ENFANT ENFANT
ET ACCOMPAGNANTS DE 14 ANS DE 7 À 13 ANS DE 0 À 6 ANS

Du dîner du 
vendredi 1er octobre 34 € 17 € gratuit
au petit déjeuner 
du dimanche 3 octobre.



HEBERGEMENT
Centre de vacances CCAS  
La Lagune
1, avenue du Goéland
33740 Arès.
Tél. : 05 56 60 21 06.

Les sportifs ou sportives devront présenter une pièce d’identité. Ceux 
n’ayant pas fourni les documents nécessaires lors de l’inscription ne pourront
participer.
Les accompagnants devront présenter une pièce d’identité et l’attestation 
carte activ.

Vous serez logé en chambres ou gîtes de 4, 5 ou 6 personnes. Pour donner
satisfaction au plus grand nombre, nous sommes dans l’obligation de 
compléter au maximum les chambres.

MOYENS D
’

ACCES
> SNCF : gare de Bordeaux (50 km). Précisez bien votre heure d’arrivée 

pour l’organisation d’une navette (uniquement le vendredi 1er octobre 2010
de 16 h à 20 h pour l’arrivée).

> Route : de Bordeaux, prendre la D 106 jusqu’à Arès, puis direction du port.

Des informations complémentaires et la confirmation d’inscription seront 
transmises par la CMCAS de Gironde.
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RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
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VENDREDI 1ER OCTOBRE 2010
Accueil officiel des équipes au centre de vacances CCAS d’Arès de
16 h à 19 h, heure limite d’accueil des participants,
19 h 30 à 20 h 30 : dîner 
21 h : briefing.

SAMEDI 2 OCTOBRE 2010
Petit déjeuner et dîner au centre de vacances CCAS
7 h : petit déjeuner 
8 h : départ des cars pour Andernos
8 h 30 : échauffement
9 h : début des matchs
déjeuner à partir de 11 h 30 sur place
17 h 30 : fin du tournoi
18 h : départ des cars
19 h 30 : proclamation des résultats et remise des récompenses
20 h 30 : dîner festif.

DIMANCHE 3 OCTOBRE 2010
8 h : petit déjeuner 
10 h : départ des délégations.

RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
DOSSIER D’INSCRIPTION - HANDBALL
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> Les équipes peuvent être mixtes. 
> Équipes de 12 joueurs maximum, remplaçants compris. 
> 5 joueurs minimum sur le terrain pour que le match commence ; 

en deçà, forfait de l’équipe.
> 7 joueurs maximum présents simultanément sur le terrain.
> Ballon : taille 2 lorsqu’il y a au moins une féminine sur la feuille de match, 

sinon taille 3.

Tournoi par poule suivant le nombre d’équipes. 

Matchs de 2 mi-temps de 7 à 15 minutes (suivant le niveau dans la 
compétition) avec 5 minutes entre les matchs.
Récompenses : vainqueur – finaliste –1/2 finaliste.

ENGAGEMENT EN MA QUALITÉ DE SPORTIF 

> Construire ma victoire sur la base de mon propre talent, de ma motivation,
de ma qualité d’entraînement et de ma préparation, du choix judicieux de la
tactique de jeu, de la force et la solidarité du collectif, etc. 

> Ne pas céder à la tricherie, au détournement des règles, à la faute
intentionnelle, au dopage, l’intimidation, les insultes et la violence. Bannir
les agressions dans mes actes, mes paroles ou mes écrits.

> Me conformer et suivre les règles qui seules rendent la compétition 
possible.

> Respecter et accepter les décisions des arbitres et des officiels, sachant
que, comme moi, ils ont droit à l'erreur, mais font tout pour ne pas la 
commettre.

> Participer à la qualité de l’arbitrage grâce à mon « esprit sportif » et mon
fair-play : c’est à dire par mon acceptation de la discipline collective, des 
règles du jeu et de civilité.

> Rester digne dans la victoire comme dans la défaite et reconnaître les
qualités sportives des adversaires.

> Respecter et considérer les autres compétiteurs comme des partenaires 
et refuser l'intolérance.

> Être « l’ambassadeur » de mon équipe et de ma CMCAS et aider chacun
par mon expérience et ma compréhension.

`

Date limite de réception des dossiers complets 

le 30 juin 2010.

DEROULEMENT
DES EPREUVES
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Notre éthique

Les rencontres sportives organisées par les organismes sociaux des IEG
(CCAS, CMCAS, SLV, club, section) sont autant de moments privilégiés pour
expérimenter nos valeurs : la solidarité, l’émancipation, l’épanouissement,
la dignité, la tolérance, le respect des différences, la liberté, l’ouverture aux
autres, le mieux être physique, moral, intellectuel.
Au travers de la compétition, de l’effort partagé, de la joie de jouer, ces 
rencontres sont l’occasion de partir à la découverte de soi et des autres.
Elles s’ouvrent sur l’échange, la fête, le plaisir d’être ensemble. 
La compétition, l’enjeu sportif ne doivent donc jamais prendre le pas sur
l’enjeu de la rencontre humaine et de la compréhension mutuelle. 

RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
DOSSIER D’INSCRIPTION - HANDBALL



RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
DOSSIER D’INSCRIPTION 
TOURNOI NATIONAL DE HANDBALL
« MAURICE ETHÉVE »

BULLETIN D
’
ENGAGEMENT
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Le 2 octobre 2010
à Arès (Gironde)

Par le seul fait de leur engagement, les participant(e)s reconnaissent et acceptent les conditions et règlement de cette rencontre.

CMCAS de 

Nom et prénom du responsable pouvant être contacté : 

Tél. travail  portable domicile

Fax E-mail

Couleur du maillot Couleur du short

Nom (en majuscules) Date de Sexe L/NLCMCAS (1)
et prénom des sportifs naissance H/F (2)

Taille (3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

(1) Indiquer la CMCAS d’appartenance si différente de celle représentée.
(2) L ou NL : licencié ou non-licencié.
(3) Cadeau souvenir : blouson offert par la CCAS à tous les sportifs. Tailles disponibles (XS, S et M  modèle femme et 

S, M, L, XL, XXL ou XXXL modèle homme). Nous donnerons satisfaction dans la mesure du stock disponible.

Formulaire rempli le Signature obligatoire du président(e) et cachet de la CMCAS

Ce bulletin accompagné des documents demandés et du chèque de la participation financière sont à retourner au plus tard le 30 juin 2010 à : 
CMCAS de Gironde, 8 rue Aristide Berges, domaine de la Jacquotte - 33270 Floirac. 
Tél. : 05 57 01 89 89 - fax : 05 57 01 89 90 - e-mail : patrice.genestal@asmeg.org



RENCONTRES SPORTIVES NATIONALES CCAS
DOSSIER D’INSCRIPTION 
TOURNOI NATIONAL DE HANDBALL
« MAURICE ETHÉVE » 

QUESTIONNAIRE D
’
HEBERGEMENT
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Le 2 octobre 2010
à Arès (Gironde)

CMCAS de 

Nom et prénom du responsable pouvant être contacté : 

Tél. travail  portable domicile

Fax E-mail

❏ SNCF*                    ❏ VOITURE    ❏ AUTOCAR

* L'organisation a prévu une navette pour la gare de Bordeaux uniquement le vendredi 1er octobre de 16 h à 20 h.

Date d’arrivée heure nombre de personnes 

Date de départ heure nombre de personnes 

HÉBERGEMENT - RESTAURATION

Jour Prestation
Sportifs Accompagnants

Total Couples
H F

H + de F + de 7 à 0 à 
14 ans 14 ans 13 ans 6 ans

Vendredi Dîner

1er octobre Nuit

Petit déjeuner

Samedi Déjeuner
2 octobre

Dîner

Nuit

Dimanche
3 octobre Petit déjeuner

Pour faciliter la répartition dans les chambres (dans la mesure des places disponibles), nous préciser les couples et leur composition nominative.    

Forfait de 34 € x adulte = €

Forfait de 17 € x enfant = €

Montant total du chèque à l’ordre de la CMCAS de Gironde =                          €

Observations (préciser notamment la présence de personnes à mobilité réduite) : 

Formulaire rempli le Signature obligatoire du président(e) et cachet de la CMCAS

Ce bulletin accompagné des documents demandés et du chèque de la participation financière sont à retourner au plus tard le 30 juin 2010 à : 
CMCAS de Gironde, 8 rue Aristide Berges, domaine de la Jacquotte - 33270 Floirac. 
Tél. : 05 57 01 89 89 - fax : 05 57 01 89 90 - e-mail : patrice.genestal@asmeg.org


